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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: BELGIQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de la santé publique et de l'environnement
Service de protection contre les radiations ionisantes
Vesale 2/3
Cité administrative de l'Etat
1010 Bruxelles

3. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas
échéant): Blanc d'oeuf

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet d'arrêté ministériel complétant
l'Arrêté ministériel du 16 juillet 1980 portant réglementation en matière de traitement par
des radiations ionisantes de denrées alimentaires destinées à l'alimentation humaine ou
animale

5. Teneur: Ce projet d'arrêté vise à autoriser le traitement par ionisation du blanc d'oeuf à
la dose de 5 KGY maximum.

6. Objectif et justification: Ce traitement est destiné à diminuer la charge microbienne et
à éliminer la contamination par des bactéries pathogènes.

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si
possible, les dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents: Arrêté ministériel du 16 juillet 1980

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 60 jours

10. Date limite pour la présentation des observations:

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ]
ou adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme: CIBELNOR




